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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne le domaine des fours à
chambres dits « à feu tournant » (« ring furnace » en an-
glais) pour la cuisson de blocs carbonés, et notamment
les fours à chambre de type ouvert. L’invention concerne
plus particulièrement les cloisons de ces fours (notam-
ment les cloisons creuses et les murs transversaux) et
les briques utilisées dans ces cloisons.

Etat de la technique

[0002] Les fours à feu tournant à chambres de type
ouvert sont bien connus en eux-mêmes et décrits notam-
ment dans les demandes de brevets français FR 2 600
152 (correspondant au brevet américain US 4 859 175)
et FR 2 535 834 (correspondant à la demande britanni-
que GB 2 129 918).
[0003] Un four à feu tournant comprend une succes-
sion de chambres alignées, chaque chambre étant déli-
mitée par des murs transversaux et comprenant une plu-
ralité d’alvéoles de forme allongée séparées par des cloi-
sons chauffantes creuses. Les cloisons de chambre sont
formées de briques réfractaires, telles que celles décrites
dans les demandes internationales WO 95/22666 et WO
97/35150.
[0004] La montée en température des chambres lors
des cycles de cuisson de blocs carbonés provoque une
dilatation des cloisons, qui peut les endommager ou les
déformer ou encore déformer le cuvelage du four. Afin
d’éviter cette difficulté, il est connu de laisser certaines
briques libres de glisser les unes sur les autres et d’amé-
nager un petit espace, appelé "joint de dilatation", entre
certaines briques. Ces joints absorbent les dilatations
des cloisons. Certains joints sont en outre remplis d’un
matériau réfractaire compressible afin de les rendre étan-
ches et d’empêcher le passage du matériau de remplis-
sage (appelé "poussier") contenu dans les alvéoles lors
de la cuisson des blocs carbonés. Ce type de joint étan-
che est notamment utilisé à la jonction entre les cloisons
creuses et les murs transversaux.
[0005] Toutefois, les joints de dilatation ne fonction-
nent plus de manière satisfaisante lorsque les fours at-
teignent de très grandes dimensions car les mouvements
relatifs entre certaines briques deviennent suffisamment
important pour affecter la cohésion de la cloison et dé-
grader étanchéité des joints de dilatation étanches. Dans
ce dernier cas, du poussier peut s’introduire dans les
cloisons par les joints de dilatation, ce qui peut conduire
à une obturation du passage des fumées, et entre les
cloisons creuses et les murs transversaux, ce qui limite
encore davantage le mouvement de dilation de ces cloi-
sons.
[0006] Ces difficultés freinent l’augmentation de capa-
cité des fours à feu tournant, l’amélioration de leur per-
formance énergétique et l’abaissement des coûts d’in-

vestissement.
[0007] La demanderesse a recherché des moyens
pour résoudre ces inconvénients de l’art antérieur.

Description de l’invention

[0008] L’invention a pour objet un four à feu tournant
comportant une pluralité de cloisons intérieures formant
une série de chambres de cuisson distinctes et des al-
véoles à l’intérieur de ces chambres, lesdites cloisons
comportant des murs transversaux pour séparer lesdites
chambres et des cloisons creuses pour séparer les al-
véoles, au moins " une desdites cloisons intérieures
étant formée d’une pluralité de briques en matériau ré-
fractaire incluant au moins une première, une deuxième
et une troisième briques, comportant chacune au moins
deux faces latérales opposées, disposées parallèlement
au sens long L de la cloison, deux faces d’extrémités
opposées et deux faces d’assemblage opposées et com-
prenant chacune au moins une surface plane, la premiè-
re et la deuxième briques étant situées au-dessus ou au-
dessous de la troisième brique et placées de manière à
ce que leur face d’extrémité en regard l’une de l’autre
soient séparées d’un espace de largeur J, caractérisé en
ce que la première brique comporte au moins un premier
évidement sur sa face d’assemblage en regard de la troi-
sième brique, ledit évidement ayant une dimension E
dans le sens long L de la cloison, en ce que la troisième
brique comporte au moins un premier bossage sur sa
face d’assemblage en regard de la première brique, ledit
premier bossage ayant une dimension B dans le sens
long L de la cloison et étant engagé dans ledit évidement,
en ce que, de manière à permettre des déplacements
relatifs entre la première et la troisième brique dans le
sens long de la cloison en cours d’utilisation du four, ladite
dimension E dudit évidement est plus grande que ladite
dimension B dudit premier bossage, et en ce que, de
manière à former une butée pour ledit bossage du côté
dudit espace, ledit évidement est espacé d’une distance
déterminée Se de la face d’extrémité adjacente audit es-
pace.
[0009] Ledit espace de largeur J forme un joint de di-
latation, qui absorbe les déplacements relatifs entre la
première brique et la troisième brique dans le sens long
de la cloison, qui se produisent lorsque les briques se
dilatent ou se contractent sous l’effet des variations de
température du four en cours d’utilisation, et évite ainsi
la mise sous contraint de la cloison. Les déplacements
relatifs étant limités par la butée du côté du joint, la co-
hésion et la solidité de la cloison sont maintenues lors
des mouvements provoqués par la dilatation et la con-
traction des briques. Le bossage et l’évidement selon
l’invention agissent comme des éléments de verrouillage
souple des briques.
[0010] L’invention a également pour objet une brique
en matériau réfractaire, susceptible d’être utilisées dans
des cloisons intérieures d’un four à feu tournant, com-
portant au moins deux faces latérales opposées, une pre-
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mière face d’extrémité, une deuxième face d’extrémité
opposée à la première face d’extrémité, une première
face d’assemblage comprenant au moins une surface
plane et au moins un premier bossage et une deuxième
face d’assemblage opposée à la première face d’assem-
blage et comprenant au moins une surface plane et au
moins un premier évidement, ledit bossage ayant une
dimension B dans une direction parallèle aux dites faces
latérales, ledit évidement ayant une dimension E dans
une direction parallèle aux dites faces latérales, carac-
térisé en ce que la dimension E est plus grande que la
dimension B, et en ce que ledit évidement est espace
d’une distance déterminée Se de la première face d’ex-
trémité et possède un fond sensiblement plat de largeur
déterminée. Le premier évidement est typiquement sen-
siblement en regard dudit premier bossage. Ledit premier
bossage est typiquement espacé d’une distance déter-
minée Sb de la première face d’extrémité. De préférence,
le centre dudit premier évidement est décalé d’une dis-
tance Cp par rapport au centre dudit premier bossage.
[0011] Dans un mode de réalisation avantageux de
l’invention, ledit premier bossage est un premier cordon
droit, qui est disposé perpendiculairement aux dites fa-
ces latérales et dont la largeur est égale à ladite dimen-
sion B, et ledit premier évidement est une première gorge
droite, qui est disposée perpendiculairement aux dites
faces latérales et dont la largeur est égale à ladite dimen-
sion E. Selon une variante de ce mode de réalisation, la
brique comporte en outre une deuxième gorge droite,
disposée perpendiculairement aux dites faces latérales,
et la largeur E’ de cette deuxième gorge est plus petite
que ladite dimension E. Cette variante permet d’associer
une brique selon invention à une ou plusieurs briques
standards dans une cloison. Selon une variante alterna-
tive de l’invention, la brique comporte en outre une
deuxième gorge droite, disposée perpendiculairement
aux dites faces latérales, et la largeur E’ de cette deuxiè-
me gorge est sensiblement égale à ladite dimension E.
Cette variante permet d’obtenir un verrouillage souple
selon l’invention aux deux extrémités de la brique. Dans
ces variantes, la deuxième gorge est typiquement sur la
même face d’assemblage que la première gorge droite,
mais peut éventuellement se situer sur la face d’assem-
blage opposée. La deuxième gorge droite est typique-
ment espacée d’une distance déterminée Se’ de la
deuxième face d’extrémité. La brique selon ces variantes
comporte typiquement, en outre, un deuxième cordon,
disposé perpendiculairement aux dites faces latérales et
situé sur la même face d’assemblage que le premier cor-
don. La largeur B’ de ce deuxième cordon est typique-
ment sensiblement égale à ladite dimension B. Le
deuxième cordon droit est typiquement espacé d’une dis-
tance déterminée Sb’ de la deuxième face d’extrémité.
[0012] L’invention a encore pour objet l’utilisation d’un
four à feu tournant selon invention pour la cuisson de
blocs carbonés.
[0013] L’invention a encore pour objet un procédé de
fabrication de blocs carbonés dans lequel:

- on introduit des blocs carbonés crus dans un four
selon l’invention;

- on effectue un cycle de cuisson déterminé ;
- on retire les blocs carbonés cuits du four.

[0014] L’invention est décrite en détail ci-après à l’aide
des figures annexées relatives à des modes de réalisa-
tion préférés de l’invention.
[0015] La figure 1 illustre une vue en perspective, par-
tiellement éclatée, d’un four à feu tournant à chambres
ouvertes.
[0016] La figure 2 illustre, vue du dessus, une travée
de four à feu tournant.
[0017] La figure 3 illustre un assemblage de briques
selon un mode de réalisation de l’invention.
[0018] La figure 4 illustre un mode de réalisation avan-
tageux des bossages et évidements de briques réfrac-
taires selon l’invention.
[0019] La figure 5 illustre la structure d’un mur trans-
versal d’un four selon l’invention vue en perspective,
[0020] Les figures 6 et 7 illustrent des briques réfrac-
taires selon un mode de réalisation de l’invention, vues
dans différentes directions.
[0021] Tel qu’illustré aux figures 1 et 2, un four à feu
tournant comprend une succession de chambres (10,
11, 12,...) disposées en série. Chaque chambre com-
prend une alternance, dans le sens transversal (axe Y),
d’alvéoles (2) de forme allongée et de cloisons creuses
(3) disposées dans le sens longitudinal (axe X). A titre
d’illustration, la ligne pointillée (1) de la figure 2 délimite
une des chambres et montre qu’elle comprend plusieurs
alvéoles (2) disposées en parallèle et séparées par des
cloisons creuses (3). Les murs transversaux (4) séparent
les chambres les unes des autres.
[0022] Les alvéoles (2) sont délimitées par des cloi-
sons creuses (3), des piliers (5) de murs transversaux
(4) et un plancher (25). Les cloisons creuses (3) et les
piliers (5) de murs transversaux (4) forment des parois
sensiblement verticales ; le plancher (25) forme un fond
sensiblement horizontal. Les cloisons creuses (3) com-
prennent des parois latérales (9) minces généralement
séparées par des entretoises (7) et des chicanes (8). Les
extrémités des cloisons creuses (3) sont encastrées
dans des échancrures (5’) des murs transversaux (4).
Les échancrures (5’) sont munies d’ouvertures ou "fenê-
tres" (6) afin de permettre le passage des gaz circulant
dans les cloisons creuses (3) d’une chambre à la suivan-
te. Les cloisons creuses (3) sont munies de moyens d’ac-
cès (20) appelés « ouvreaux » qui servent notamment à
introduire des moyens de chauffage (tels que des injec-
teurs de brûleurs) (non illustrés) ou des ajutages d’aspi-
ration (23) liés à une pipe (21) et raccordés à un conduit
principal (22) longeant le four.
[0023] Les fours à feu tournant comportent donc une
pluralité de cloisons intérieures (3, 4) qui forment une
série de chambres de cuisson distinctes et des alvéoles
à l’intérieur de ces chambres. Ces cloisons intérieures
(3, 4) sont généralement essentiellement constituées de
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briques réfractaires (15, 16, 17). Les briques sont typi-
quement à base d’alumine et de silice. Les briques peu-
vent être directement en contact (montage "à sec") ou
un matériau de scellement peut être interposé entre les
briques. Plusieurs de ces briques comportent des bos-
sages et des évidements de formes sensiblement com-
plémentaires qui s’emboîtent les uns dans les autres,
assurant ainsi un blocage des briques et une stabilisation
de la cloison.
[0024] Les chambres forment une longue travée dans
le sens F du feu. Un four à feu tournant comprend typi-
quement deux travées parallèles, chacune ayant une lon-
gueur de l’ordre d’une centaine de mètres. Les travées
sont généralement délimitées par des murs latéraux (24).
[0025] Lors des opérations de cuisson, un flux gazeux
constitué d’air, de gaz de chauffage, de vapeurs déga-
gées par les blocs carbonés ou de gaz de combustion
(ou, le plus souvent, d’un mélange de ceux-ci) circule,
dans le sens long du four (axe X), dans une succession
de cloisons chauffantes creuses (3) qui communiquent
entre elles. Ce flux gazeux est soufflé en amont des
chambres actives et est aspiré en aval de celles-ci. La
chaleur produite par la combustion des gaz est transmise
aux blocs carbonés (31) contenus dans les alvéoles (2),
ce qui entraîne leur cuisson.
[0026] Un cycle de cuisson de blocs carbonés, pour
une chambre donnée, comprend typiquement le charge-
ment des alvéoles de cette chambre en blocs carbonés
crus, le chauffage de cette chambre jusqu’à la tempéra-
ture de cuisson des blocs carbonés (typiquement de
1100 à 1200°C), le refroidissement de la chambre jusqu’à
une température qui permette d’enlever les blocs carbo-
nés cuits et le refroidissement de la chambre jusqu’à la
température ambiante. Le principe du feu tournant con-
siste à effectuer successivement le cycle de chauffage
sur les chambres du four par un déplacement des
moyens de chauffage (tels que des rampes de brûleurs)
et des moyens d’aspiration. Ainsi, une chambre donnée
passe successivement par des périodes de préchauffa-
ge, de cuisson et de refroidissement. La figure 1 montre
un empilement typique de blocs carbonés (31) dans une
alvéole (2), avec une poudre d’enrobage ou "poussier"
(32), lors d’une opération de cuisson de ceux-ci. Le pous-
sier est typiquement à base de poudre carbonée ou de
silice.
[0027] La montée en température du four lors d’un cy-
cle de cuisson provoque la dilatation des cloisons inté-
rieures (3, 4) du four. Afin d’éviter l’endommagement du
four lors de cette dilatation, les cloisons creuses (3) sont
typiquement encastrées dans les échancrures (5’) des
murs transversaux (4) de façon à pouvoir se déplacer
sans entrave significative dans les échancrures lors des
montées et descentes en température du four. Par exem-
ple, on peut laisser un espace, appelé "joint de dilatation",
entre les cloisons creuses (3) et les parois des échan-
crures (5’). Cet espace contient généralement un maté-
riau réfractaire compressible, tel qu’une fibre céramique
réfractaire, afin de le rendre étanche et d’éviter l’intro-

duction de poussier entre les cloisons creuses (3) et les
murs transversaux (4). Dans le même but, on peut amé-
nager dans les murs transversaux (4) des joints de dila-
tation (13, 14) formés par un espacement vide entre cer-
taines briques.
[0028] Les briques (15, 15’, 15") utilisées pour la réa-
lisation des joints de dilatation (13, 14) comportent typi-
quement au moins :

- deux faces latérales (151) opposées, typiquement
planes et généralement parallèles, qui sont desti-
nées à être placées dans le sens long L d’une
cloison ;

- deux faces d’extrémité (152, 152’) opposées, qui
sont typiquement perpendiculaires aux faces latéra-
les (151), et destinées à être disposées chacune en
regard d’une face d’extrémité de briques adjacentes
dans ladite cloison ;

- une première face d’assemblage (153) comprenant
au moins une surface plane (154) et au moins un
bossage (155) de forme déterminée ;

- une deuxième face d’assemblage (156), opposée à
la première face d’assemblage et comprenant au
moins une surface plane (157) et au moins un évi-
dement (158) de forme déterminée.

[0029] La surface plane (154) de la première face d’as-
semblage (153) est parallèle à la surface plane (157) de
la deuxième face d’assemblage (156).
[0030] Ces briques ont une longueur L1 (définie com-
me étant la distance entre les deux faces d’extrémité
opposées (152, 1S2’)), une largeur L2 (définie comme
étant la distance entre les deux faces latérales (151)) et
une épaisseur L3 (définie comme étant la distance entre
les surfaces planes (154, 157) des deux faces d’assem-
blage opposées (153, 156)). A titre d’exemple, les dimen-
sions typiques des briques selon l’invention sont les
suivantes : L1 de 200 à 400 mm, L2 de 200 à 300 mm
et L3 de 80 à 150 mm lorsque les briques sont destinées
à des murs transversaux (4) ; L1 de 200 à 400 mm, L2
de 80 à 150 mm et L3 de 80 à 150 mm lorsqu’elles sont
destinées à des cloisons creuses (3).
[0031] Dans la cloison, les bossages (155) d’une bri-
que sont insérés dans des évidements (158) correspon-
dants d’une autre brique, située au-dessus ou au-des-
sous dans la cloison, ce qui permet de consolider la cloi-
son.
[0032] Chacun des bossages (155) a une dimension
B dans une direction parallèle aux faces latérales (151)
de la brique. La dimension B peut être différente pour
chaque bossage. La dimension B est typiquement don-
née par rapport à la ligne de jonction de chaque bossage
(155) avec la surface plane (154) de la face d’assembla-
ge (153) correspondante ou par rapport à une ligne équi-
valente à la ligne de jonction. De façon similaire, chacun
des évidements déterminés (158) a une dimension E
dans une direction parallèle aux faces latérales (151) de
la brique. La dimension E peut être différente pour cha-
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que bossage. La dimension E est typiquement donnée
par rapport à la ligne de jonction de chaque évidement
(158) avec la surface plane (157) de la face d’assembla-
ge (156) correspondante ou par rapport à une ligne équi-
valente à la ligne de jonction. Lorsque la brique est placée
dans une cloison, les dimensions B et E sont dans le
sens long L de celle-ci.
[0033] Selon l’invention, pour certaines briques, com-
me le montre notamment la figure 3, la dimension E ou
E’ d’au moins un desdits évidements (158d, 158’d) est
supérieure à la dimension B ou B’ correspondante du
bossage correspondant (155d, 155’d) d’une brique ad-
jacente, placée généralement en dessous de celle-ci, et
le bord du ou de chaque évidement (158d, 158’d) est
espacé d’une distance déterminée Se ou Se’ (respecti-
vement) d’au moins une des dites faces d’extrémité (152,
152’), à savoir au moins la face d’extrémité située du côté
dudit espace (13, 14), de façon à former une butée. Les
distances déterminées Se et Se’ sont typiquement com-
prises entre 10 et 30 % de la longueur L1 des briques
correspondantes (15a, 15b).
[0034] Le jeu entre un évidement (158d, 158d’) et le
bossage (155d, 155’d) correspondant, c’est-à-dire le
supplément dimensionnel de l’évidement par rapport au
bossage, permet des déplacements relatifs de la premiè-
re brique par rapport à la troisième brique dans le sens
long de la cloison lorsque les briques de la cloison se
dilatent ou se contractent sous l’effet des variations de
température du four en cours d’utilisation. Ces déplace-
ments font varier la largeur du joint de dilatation, qui ab-
sorbe ainsi les variations de dimension des briques de
la cloison.
[0035] Le ou chaque bossage correspondant (155d,
155’d) peut également être espacé d’une distance dé-
terminée Sb ou Sb’ (respectivement) de la face d’extré-
mité correspondante (152, 152’), qui est destinée à être
adjacente audit espace (13, 14). Les distances détermi-
nées Sb et Sb’ sont typiquement comprises entre 10 et
30 % de la longueur L1 des dites briques (15a, 15b).
[0036] Dans le mode de réalisation de invention illustré
à la figure 3, ledit évidement (158d, 158’d) ne s’étend
pas jusqu’à la face d’extrémité opposée au joint, c’est-
à-dire qu’il ne débouche pas sur cette face d’extrémité.
[0037] Lesdites dimensions E et E’ sont de préférence
inférieures à environ 20 % de la longueur L1 des briques,
et typiquement inférieures à 15 % de L1 environ, afin
d’éviter de les fragiliser.
[0038] Dans les figures 3 et 5, les briques 15a, 15b et
15c correspondent respectivement aux dites première,
deuxième et troisième briques.
[0039] Le joint de dilatation (13, 14) correspond à l’es-
pacement, de largeur J, entre la face d’extrémité de la
première brique (15a) et la face d’extrémité de la deuxiè-
me brique (15b) en regard de celle-ci. Le joint de dilata-
tion (13, 14) est de préférence situé sensiblement au
centre de la troisième brique (15c) afin de simplifier la
réalisation de l’assemblage.
[0040] Une cloison comporte typiquement une plura-

lité de joints de dilatations (13, 14), de préférence au
moins un joint de dilatation par rangée de briques conti-
nue. L’utilisation de plusieurs joints de dilatation pour une
même rangée de briques permet de répartir la compen-
sation des dilatations et d’éviter ainsi une grande ouver-
ture entre les deux briques qui délimitent le joint, ce qui
pourrait fragiliser la cloison. En pratique, comme le mon-
tre la figure 5, il est suffisant de n’aménager des joints
de dilatation que dans les rangées de briques qui ne sont
pas interrompues par une ouverture (6) (rangées C1 à
C4 dans la figure 5).
[0041] Les joints de dilatation d’une cloison peuvent
être de différentes largeurs J. Par exemple, la cloison
illustrée à la figure 5 comprend des joints de dilatation
de deux largeurs différentes, à savoir les joints 13 ayant
une première largeur, J1 et les joints 14 ayant une deuxiè-
me largeur J2. Afin d’obtenir le même degré de liberté
pour absorber la dilatation des briques dans ce cas par-
ticulier, la première largeur J1 des joints 13 est égale à
environ la moitié de la deuxième largeur J2 des joints 14
car les rangées C1 et C3 comportent un nombre de joints
de dilatation (13) égal au double du nombre de joints de
dilatation (14) des rangées intermédiaires C2 et C4.
[0042] La largeur J des joints de dilatation est de pré-
férence faible par rapport à la longueur L1 des briques
afin de ne pas affecter sensiblement la solidité de la cloi-
son. La largeur J est typiquement 5 mm à 20 mm. Dans
le cas illustré à la figure 5 où les joints ont deux largeurs
différentes, la première largeur J1 est typiquement com-
prise entre 10 à 20 mm et la deuxième largeur J2 est
typiquement comprise entre 5 et 10 mm.
[0043] Selon l’invention, lesdites première, deuxième
et troisième briques ne sont pas scellées rigidement l’une
à l’autre afin de permettre leur déplacement relatif lors
de l’utilisation du four. En particulier, il est préférable de
ne pas introduire de matériau de scellement entre ces
briques. Un matériau réfractaire non-scellant peut avan-
tageusement être interposé entre ces briques pour faci-
liter leurs déplacements relatifs, pour ajuster le niveau
et/ou pour augmenter l’étanchéité.
[0044] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, la deuxième brique (15b) comporte également au
moins un évidement (158’d) sur sa face d’assemblage
en regard de la troisième brique (15c), ledit évidement
(158’d) ayant une dimension E’ dans le sens long L de
la cloison, la troisième brique (15c) comporte au moins
un deuxième bossage (155’d) sur sa face d’assemblage
en regard de la deuxième brique (15b), ledit deuxième
bossage (155’d) ayant une dimension B’ dans le sens
long L de la cloison et étant engagé dans ledit évidement,
la dimension E’ dudit évidement (158’d) est plus grande
que la dimension B’ dudit deuxième bossage (155’d), et
ledit évidement (158’d) est espacé d’une distance déter-
minée Se’ de la face d’extrémité (152’) adjacente audit
espace (13, 14). Cette configuration préférentielle per-
met de simplifier sensiblement la conception et la réali-
sation de la cloison.
[0045] La figure 3 illustre un mode de réalisation dans
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lequel chacune des deux briques qui délimitent le joint
de dilatation (13, 14), c’est-à-dire lesdites première (15a)
et deuxième (15b) briques, possède un élément de ver-
rouillage selon l’invention, à savoir un évidement (158d,
158’d) plus large que le bossage correspondant (155d,
155’d) sur ladite troisième brique (15c) et espacé d’une
distance déterminée (Se, Se’) de l’espace (13, 14) for-
mant le joint de dilatation. Dans ce mode de réalisation,
les dimensions (E et E’, B et B’) et les distances (Se et
Se’, Sb et Sb’) sont typiquement sensiblement égales,
respectivement.
[0046] La différence D ou D’ entre ladite dimension E
ou E’ et ladite dimension B ou B’, respectivement, est de
préférence supérieure à 10 mm, de préférence encore
supérieure à 12 mm, et typiquement comprise entre 14
et 20 mm. Une différence inférieure à 10 mm ne permet
pas d’assurer une marge de déplacement relatif desdites
briques suffisante pour compenser la dilatation de la cloi-
son.
[0047] Dans les figures 3 et 5, ladite première brique
(15a) se situe au-dessus de ladite troisième brique (15c),
ledit évidement (158d) est tourné vers le bas et se situe
sur ladite première brique (15a) et ledit premier bossage
correspondant (155d) est tourné vers le haut et se situe
sur ladite troisième brique (15c). La configuration est de
préférence la même dans la variante de l’invention selon
laquelle la deuxième brique (15b) comporte un évide-
ment (158’d) et la troisième brique (15c) comporte un
deuxième bossage (155’d).
[0048] Avantageusement, les briques peuvent être su-
perposées de manière à ce que, à froid (au moment du
montage de la cloison), le centre dudit premier et/ou
deuxième bossage (1 55d, 155’d) soit décalé d’une dis-
tance déterminée C ou C’, respectivement, par.rapport
au centre de l’évidement correspondant (158d, 158’d).
Par exemple, comme illustré aux figures 3 et 5, le centre
de l’évidement (158d, 158’d) est plus éloigné du joint de
dilatation (13, 14) que le centre du bossage (155d, 155’d);
l’espace A entre la surface du bossage (155d, 155’d) et
la surface de l’évidement correspondant (158d, 158’d)
est alors plus faible du côté du joint de dilatation (et donc
dudit espace (13, 14)) que du côté opposé. Cette dispo-
sition permet de limiter efficacement l’ouverture du joint
de dilatation en cours d’utilisation du four.
[0049] Afin de limiter les échanges gazeux à travers
la cloison, lesdits bossages (155d, 155’d) et lesdits pre-
mier et deuxième évidements (158d, 158’d) peuvent ne
pas s’étendre jusqu’à au moins une desdites faces laté-
rales (151), c’est-à-dire qu’ils peuvent ne pas déboucher
sur au moins une des faces latérales (151).
[0050] Les bossages (155) et les évidements (158)
peuvent prendre différentes formes. Tels qu’illustrés aux
figures 3 à 7, les bossages (155) prennent typiquement
la forme de cordons et les évidements (158) prennent la
forme de gorges. Dans un mode de réalisation avanta-
geux de l’invention, ledit premier bossage (155d) est un
premier cordon droit, disposé perpendiculairement aux
faces latérales de la brique (et donc perpendiculairement

au sens long L de la cloison), et ledit premier évidement
(158d) est une première gorge droite, disposée perpen-
diculairement aux faces latérales de la brique (et donc
perpendiculairement au sens long L de la cloison). La
largeur du premier cordon droit correspond à ladite di-
mension B et la largeur de la première gorge droite cor-
respond à ladite dimension E. De façon similaire, le cas
échéant, ledit deuxième bossage (155’d) est avantageu-
sement un deuxième cordon droit, disposé perpendicu-
lairement aux faces latérales de la brique (et donc per-
pendiculairement au sens long L de la cloison), et ledit
évidement correspondant (158’d) est avantageusement
une gorge droite, disposée perpendiculairement aux fa-
ces latérales de la brique (et donc perpendiculairement
au sens long L de la cloison). La largeur du deuxième
cordon droit correspond à ladite dimension B’ et la largeur
de la gorge adroite correspondante correspond à ladite
dimension E’.
[0051] De manière avantageuse, lesdites première
(15a) et deuxième (15b) briques comportent en outre au
moins une gorge droite (158a, 158b) disposée parallè-
lement aux faces latérales (151) (et donc parallèlement
au sens long de la cloison) et ladite troisième brique (15c)
comporte au moins un cordon droit (155a, 155b) égale-
ment disposé parallèlement aux faces latérales (151) (et
donc parallèlement au sens long de la cloison) et corres-
pondant au dit cordon droit. Ces cordons et ces gorges
peuvent ainsi guider le déplacement des briques les unes
par rapport aux autres lors des dilatations thermiques et
maintenir la cohésion de la cloison. Afin de simplifier leur
réalisation et leur utilisation, les briques selon cette va-
riante de l’invention comportent avantageusement au
moins un cordon droit (155a, 155b) disposé parallèle-
ment aux faces latérales (151) sur une face d’assembla-
ge (typiquement sur la première face d’assemblage
(153)) et au moins une gorge droite (158a, 158b), cor-
respondant au dit cordon droit (et en regard de celui-ci),
également disposée parallèlement aux faces latérales
(151) sur la face d’assemblage opposée (typiquement
sur la deuxième face d’assemblage (156)).
[0052] Afin d’obtenir de manière simple le supplément
dimensionnel selon l’invention, la ou chaque gorge droite
(158d, 158’d) peut posséder un fond sensiblement plat
de largeur déterminée P ou P’, cette largeur étant typi-
quement supérieure ou égale à ladite différence D ou D’,
respectivement. Cette variante de invention présente
l’avantage de permettre d’éviter de diminuer l’épaisseur
de la brique au niveau de la ou des gorges (158d, 158’d).
Dans l’exemple de réalisation illustré à la figure 4, le cen-
tre de l’évidement destiné à être situé du côté dudit es-
pace (13, 14) est alors à une distance Sc (typiquement
égale à d2 + P/2) de la face d’extrémité (152) correspon-
dante. La distance Sc est typiquement comprise entre
15 et 30 % de la longueur L1 de la brique.
[0053] Comme illustré dans l’exemple de la figure 4,
le centre dudit bossage (155d) peut être décalé d’une
distance déterminée Cp par rapport au centre de l’évi-
dement correspondant (158d). La distance de décalage
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Cp est faible par rapport à la longueur L1 de la brique ;
elle est typiquement comprise entre 5 et 12 mm. Dans
cet exemple, le décalage Cp est sensiblement égal à la
moitié de la largeur P du fond plat des gorges correspon-
dantes et correspond typiquement à moitié de ladite dif-
férence D.
[0054] L’invention s’applique avantageusement aux
cas où ladite cloison est l’un des murs transversaux (4)
dudit four car ces murs ont généralement une grande
longueur.
[0055] L’invention est particulièrement avantageuse
dans les cas où lesdits murs (4) comportent des échan-
crures (5’) dans lesquelles sont encastrées des cloisons
creuses (3) car la limitation des déplacements relatifs
des briques permet de limiter les variations de largeur
de l’échancrure (5’) et de préserver l’étanchéité des joints
de dilatation étanches entre les cloisons creuses (3) et
le bord des échancrures (5’). Dans cette application, le
mur comporte typiquement des briques selon l’invention
(15’, 15") et des briques connues (16, 17). Les briques
(15’, 15") selon l’invention, et plus précisément lesdites
première (15a), deuxième (15b) et troisième (15c) bri-
ques, sont placées en tout ou partie dans les échancrures
(5’). Les figures 5 à 7 concernent plus spécifiquement
cette application avantageuse de l’invention.
[0056] La figure 5(A) montre une disposition des bri-
ques d’un mur transversal (4) selon l’invention, représen-
té en vue partielle et en perspective. La figure 5(B) illustre
l’emboîtement desdites première (15a), deuxième (15b)
et troisième (15c) briques. Dans cet exemple, la brique
15c est une brique "à double joint" (15’), comme celle
illustrée à la figure 6, et les briques 15a et 15b sont des
briques "mixtes" ou "à joint unique" (15"), comme celle
illustrée à la figure 7.
[0057] Dans les figures 6 et 7, la figure (A) correspond
à une face latérale (151) de la brique, la figure (B) cor-
respond à une face d’assemblage (153 ou 156), la figure
(C) correspond à une face d’extrémité (152) et la figure
(D) correspond à la face d’assemblage opposée à celle
de la figure (B).
[0058] Les briques (15’) situées au centre des échan-
crures (5’), et représentées à la figure 6, possèdent, sur
une face d’assemblage (153), deux cordons (155a, 155b)
droits parallèles aux faces latérales (151) et disposés à
la même distance d1 des faces latérales (151), et, sur la
face d’assemblage opposée (156), deux gorges (158a,
158b) droites, parallèles aux faces latérales (151), sen-
siblement en regard des cordons correspondants (155a,
155b) et sensiblement complémentaires à ceux-ci. Ces
briques (15’) possèdent également, sur une face d’as-
semblage (153), deux cordons (155d, 155’d) droits per-
pendiculaires aux faces latérales (151) et disposés à une
même distance d2 des faces d’extrémité (152, 152’), et,
sur la face d’assemblage opposée (156), deux gorges
(158d, 158’d) droites, perpendiculaires aux faces latéra-
les (151), sensiblement en regard des cordons corres-
pondants (155c, 155d) et sensiblement complémentai-
res à ceux-ci. La largeur E et E’ de ces deux dernières

gorges (158d, 158’d) a un supplément P et P’ par rapport
à la largeur B et B’ des deux cordons (155d, 155’d) cor-
respondants.
[0059] Les briques (15") situées sur le côté des échan-
crures (5’), et représentées à la figure 7, possèdent, sur
une face d’assemblage (153), un premier cordon (155d)
droit, perpendiculaire aux faces latérales (151) et disposé
à une distance d2 d’une première face d’extrémité (152),
et, sur la face d’assemblage opposée (156), une premiè-
re gorge (158d) droite, perpendiculaire aux faces latéra-
les (151), sensiblement en regard du cordon correspon-
dant (155d) et sensiblement complémentaire à celui-ci.
La largeur E de cette première gorge (158d) a un sup-
plément de largeur P par rapport à la largeur B du premier
cordon (155d) correspondant. Ces briques (15") possè-
dent également, sur la même face d’assemblage (153)
que le premier cordon, un deuxième cordon (155c) droit,
perpendiculaire aux faces latérales (151) et disposé à
une même distance d2 de la face d’extrémité (152’) op-
posée à la première face d’extrémité (152), et, sur la face
d’assemblage opposée (156), une deuxième gorge
(158c) droite, perpendiculaire aux faces latérales (151),
sensiblement en regard du cordon correspondant (155c)
et sensiblement complémentaire à celui-ci. La largeur E’
de la deuxième gorge (158c) est plus petite que ladite
dimension E. La largeur B’ du deuxième cordon (155c)
est sensiblement égale à ladite dimension B. La confi-
guration des cordons 155a, 155b et 155c et des gorges
158a, 158b et 158c les rend compatibles avec les briques
(16) utilisées pour la construction des autres éléments
du mur (4). Ces briques (15") possèdent en outre, sur
une face d’assemblage (153), deux cordons (155a, 155b)
droits, parallèles aux faces latérales (151) et disposés à
la même distance d1 des faces latérales (151), et, sur la
face d’assemblage opposée (156), deux gorges (158a,
158b) droites, parallèles aux faces latérales (151), sen-
siblement en regard des cordons correspondants (155a,
155b) et sensiblement complémentaires à ceux-ci.
[0060] Les briques (15’) et (15") possèdent entre outre
des surfaces planes (154, 157) entre les cordons et les
gorges qui servent de surface de glissement (19) des
briques les unes sur les autres (voir la figure 3).
[0061] Tels qu’illustrés aux figures 5 à 7, les briques
selon l’invention, y compris leurs bossages et évide-
ments, peuvent être symétriques par rapport à un plan
parallèle aux faces latérales (151) afin de simplifier leur
utilisation.
[0062] Les briques selon l’invention possèdent typi-
quement une forme sensiblement hexaédrique, et en
particulier une forme sensiblement parallélépipédique.
[0063] Lesdits bossages et évidements ont typique-
ment une forme arrondie. Par exemple, tel qu’illustré à
la figure 4, cette forme arrondie peut être définie en tout
ou partie par des rayons de courbures R1, R2, R3 et R4,
dont le centre peut se situer dans le plan de la surface
plane de la face d’assemblage ou être décalé d’une dis-
tance X par rapport à cette surface.
[0064] Le four à feu tournant selon l’invention est des-
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tiné à la cuisson de blocs carbonés, notamment les ano-
des de cellule d’électrolyse ignée destinées à la produc-
tion d’aluminium.

Revendications

1. Four à feu tournant comportant une pluralité de cloi-
sons intérieures (3, 4) formant une série de cham-
bres (1, 10, 11, 12) de cuisson distinctes et des al-
véoles (2) à l’intérieur de ces chambres, lesdites cloi-
sons (3, 4) comportant des murs transversaux (4)
pour séparer lesdites chambres et des cloisons creu-
ses (3) pour séparer les alvéoles (2), au moins une
desdites cloisons intérieures (3, 4) étant formée
d’une pluralité de briques (15, 16, 17) en matériau
réfractaire incluant au moins une première (15a),
une deuxième (15b) et une troisième (15c) briques,
comportant chacune au moins deux faces latérales
(151) opposées, disposées parallèlement au sens
long L de la cloison, deux faces d’extrémité (152,
152’) opposées et deux faces d’assemblage (153,
156) opposées et comprenant chacune au moins
une surface plane (154, 157), la première (15a) et
la deuxième (15b) briques étant situées au-dessus
ou au-dessous de la troisième brique (15c) et pla-
cées de manière à ce que leur face d’extrémité en
regard l’une de l’autre soient séparées d’un espace
(13, 14) de largeur J, caractérisé en ce que la pre-
mière brique (15a) comporte au moins un premier
évidement (158d) sur sa face d’assemblage en re-
gard de la’troisième brique (15c), ledit évidement
(158d) ayant une dimension E dans le sens long L
de la cloison, en ce que la troisième brique (15c)
comporte au moins un premier bossage (155d) sur
sa face d’assemblage en regard de la première bri-
que (15a), ledit premier bossage (155d) ayant une
dimension B dans le sens long L de la cloison et
étant engagé dans ledit évidement, en ce que, de
manière à permettre des déplacements relatifs entre
la première et la troisième brique dans le sens long
de la cloison en cours d’utilisation du four, ladite di-
mension E dudit évidement (158d) est plus grande
que ladite dimension B dudit premier bossage
(155d), et en ce que, de manière à former une butée
pour ledit bossage du côté dudit espace, ledit évide-
ment (158d) est espacé d’une distance déterminée
Se de la face d’extrémité (152) adjacente au dit es-
pace (13,14).

2. Four selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le centre dudit premier bossage (155d) est dé-
calé d’une distance déterminée C par rapport au cen-
tre dudit évidement (158d).

3. Four selon la revendication 2, caractérisé en ce
que le décalage est tel que l’espace entre la surface
du bossage (155d) et la surface de l’évidement

(158d) est plus faible du côté dudit espace (13, 14)
que du côté opposé.

4. Four selon l’une quelconque des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que la distance déterminée Se
est comprise entre 10 et 30 % de la longueur L1 de
la première brique (15a).

5. Four selon l’une quelconque des revendications 1 à
4, caractérisé en ce que ledit premier bossage
(155d) est espacé d’une distance déterminée Sb de
la face d’extrémité (152) adjacente audit espace (13,
14).

6. Four selon l’une quelconque des revendications 1 à
5, caractérisé en ce que ledit premier bossage
(155d) est un premier cordon droit, disposé perpen-
diculairement au sens long L de la cloison et ledit
premier évidement (158d) est une première gorge
droite, disposée perpendiculairement au sens long
L de la cloison.

7. Four selon la revendication 6, caractérisé en ce
que ladite gorge droite (158d) possède un fond sen-
siblement plat de largeur P supérieure ou égale à la
différence D entre ladite dimension E et ladite dimen-
sion B.

8. Four selon l’une quelconque des revendications 1 à
7, caractérisé en ce que la différence D entre ladite
dimension E et ladite dimension B est supérieure à
10 mm.

9. Four selon l’une quelconque des revendications 1 à
8, caractérisé en ce que la deuxième brique (15b)
comporte également au moins un évidement (158’d)
sur sa face d’assemblage en regard de la troisième
brique (15c), ledit évidement (158’d) ayant une di-
mension E’ dans le sens long L de la cloison, en ce
que la troisième brique (15c) comporte au moins un
deuxième bossage (155’d) sur sa face d’assembla-
ge en regard de la deuxième brique (15b), ledit
deuxième bossage ayant une dimension B’ dans le
sens long L de la cloison et étant engagé dans ledit
évidement, en ce que la dimension E’ dudit évide-
ment (158’d) est plus grande que la dimension B’
dudit deuxième bossage (155’d), et en ce que ledit
évidement (158’d) est espacé d’une distance déter-
minée Se’ de la face d’extrémité (152’) adjacente
audit espace (13, 14).

10. Four selon la revendication 9, caractérisé en ce
que le centre dudit deuxième bossage (155’d) est
décalé d’une distance déterminée C’ par rapport au
centre de l’évidement correspondant (158’d).

11. Four selon l’une quelconque des revendications 9
ou 10, caractérisé en ce que le décalage est tel
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que l’espace entre la surface du deuxième bossage
(155’d) et la surface de l’évidement correspondant
(158’d) est plus faible du côté dudit espace (13, 14)
que du côté opposé.

12. Four selon l’une quelconque des revendications 9 à
11, caractérisé en ce que la distance déterminée
Se’ est comprise entre 10 et 30 % de la longueur L1
de la deuxième brique (15b).

13. Four selon l’une quelconque des revendications 9 à
12, caractérisé en ce que ledit deuxième bossage
(155’d) est espacé d’une distance déterminée Sb’
de la face d’extrémité (152’) adjacente audit espace
(13, 14).

14. Four selon l’une quelconque des revendications 9 à
13, caractérisé en ce que ledit deuxième bossage
(155’d) est un deuxième cordon droit, disposé per-
pendiculairement au sens long L de la cloison et ledit
évidement correspondant (158’d) est une gorge droi-
te, disposée perpendiculairement au sens long L de
la cloison.

15. Four selon la revendication 14, caractérisé en ce
que ladite gorge (158’d) possède un fond sensible-
ment plat de largeur P’ supérieure ou égale à la dif-
férence D’ entre ladite dimension E’ et ladite dimen-
sion B’.

16. Four selon l’une quelconque des revendications 9 à
15, caractérisé en ce que.la différence D’ entre la-
dite dimension E’ et ladite dimension B’ est supé-
rieure à 10 mm.

17. Four selon l’une quelconque des revendications 1 à
16, caractérisé en ce que lesdites première (15a)
et deuxième (15b) briques comportent en outre au
moins une gorge droite (158a, 158b) disposée pa-
rallèlement aux dites faces latérales (151) et en ce
que ladite troisième brique (15c) comporte au moins
un cordon droit (155a, 155b) également disposé pa-
rallèlement aux dites faces latérales (151) et corres-
pondant à ladite gorge.

18. Four selon l’une quelconque des revendications 1 à
17, caractérisé en ce que ladite cloison est l’un des
murs transversaux (4) dudit four.

19. Four selon la revendication 18, caractérisé en ce
que ledit mur transversal (4) comporte des échan-
crures (5’) dans lesquelles sont encastrées des cloi-
sons creuses (3), et en ce que lesdites première
(15a), deuxième (15b) et troisième (15c) briques
sont placées en tout ou partie dans les échancrures
(5’).

20. Brique (15, 15’, 15") en matériau réfractaire, suscep-

tible d’être utilisée dans des cloisons intérieures (3,
4) d’un four à feu tournant, comportant au moins
deux faces latérales opposées (151), une première
face d’extrémité (152), une deuxième face d’extré-
mité (152’) opposée à la première face d’extrémité
(152), une première face d’assemblage (153) com-
prenant au moins une surface plane (154) et au
moins un premier bossage (155d) et une deuxième
face d’assemblage (156) opposée à la première face
d’assemblage et comprenant au moins une surface
plane (157) et au moins un premier évidement
(158d), ledit bossage (155d) ayant une dimension B
dans une direction parallèle aux dites faces latérales
(151), ledit évidement (158d) ayant une dimension
E dans une direction parallèle aux dites faces laté-
rales (151), caractérisé en ce que la dimension E
est plus grande que la dimension B, en ce que ledit
évidement (158d) est espacé d’une distance déter-
minée Se de la première face d’extrémité (152), en
ce que ledit premier bossage (155d) est un premier
cordon droit, qui est disposé perpendiculairement
aux dites faces latérales (151) et dont la largeur est
égale à ladite dimension B, et en ce que ledit premier
évidement (158d) est une première gorge droite, qui
est disposée perpendiculairement aux dites faces
latérales (151) et dont la largeur est égale à ladite
dimension E et en ce que la dite gorge (158d) pos-
sède un fond sensiblement plat de largeur détermi-
née P.

21. Brique selon la revendication 20, caractérisée en
ce que le centre dudit premier évidement (158d) est
décalé d’une distance Cp par rapport au centre dudit
premier bossage (155d).

22. Brique selon l’une quelconque des revendications
20 ou 21, caractérisée en ce que la distance de
décalage Cp est comprise entre 5 et 12 mm.

23. Brique selon l’une quelconque des revendications
20 à 22, caractérisée en ce que la différence D
entre ladite dimension E et ladite dimension B est
supérieure à 10 mm.

24. Brique selon l’une quelconque des revendications
20 à 23, caractérisée en ce que la distance déter-
minée Se est comprise entre 10 et 30 % de la lon-
gueur L1 de la brique.

25. Brique selon l’une quelconque des revendications
20 à 24, caractérisée en ce que ledit premier bos-
sage (155d) est également espacé d’une distance
déterminée Sb de la première face d’extrémité (152).
ce que ladite gorge (158d) possède un fond sensi-
blement plat de largeur déterminée P.

26. Brique selon l’une quelconque des revendications
20 à 25, caractérisée en ce qu’elle comporte une
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deuxième gorge droite (158c), disposée perpendi-
culairement aux dites faces latérales (151), et en ce
que la largeur E’ de cette deuxième gorge est plus
petite que ladite dimension E.

27. Brique selon l’une quelconque des revendications
20 à 25, caractérisée en ce qu’elle comporte une
deuxième gorge droite (158’d), disposée perpendi-
culairement aux dites faces latérales (151), et en ce
que la largeur E’ de cette deuxième gorge est sen-
siblement égale à ladite dimension E.

28. Brique selon l’une quelconque des revendications
26 ou 27, caractérisée en ce que la deuxième gorge
droite est espacée d’une distance déterminée Se’
de la deuxième face d’extrémité (152’).

29. Brique selon la revendication 28, caractérisée en
ce que la distance déterminée Se’ est comprise en-
tre 10 et 30 % de la longueur L1 de la brique.

30. Brique selon l’une quelconque des revendications
20 à 29, caractérisée en ce qu’elle comporte un
deuxième cordon droit espacé d’une distance déter-
minée Sb’ de la deuxième face d’extrémité (152’).

31. Brique selon l’une quelconque des revendications
26 à 30, caractérisée en ce que la deuxième gorge
droite est située sur la même face d’assemblage
(153) que la première gorgé droite.

32. Brique selon l’une quelconque des revendications
20 à 31, caractérisée en ce qu’elle comporte au
moins un cordon droit (155a, 155b) disposé parallè-
lement aux faces latérales (151) sur une face d’as-
semblage et au moins une gorge droite (158a, 158b),
correspondant au dit cordon droit, également dispo-
sée parallèlement aux faces latérales (151) sur la
face d’assemblage opposée.

33. Procédé de fabrication de blocs carbonés (31) dans
lequel :

- on introduit des blocs carbonés crus dans un
four selon l’une quelconque des revendications
1 à 19 ;
- on effectue un cycle de cuisson déterminé :
- on retire les blocs carbonés cuits du four.

34. Procédé de fabrication selon la revendication 33,
dans lequel les blocs carbonés sont des anodes de
cellule d’électrolyse destinée à la production d’alu-
minium.

35. Utilisation d’un four selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 19 pour la cuisson de blocs carbo-
nés.

Claims

1. Ring furnace comprising a plurality of inner partitions
(3, 4) forming a series of distinct firing sections (1,
10, 11, 12) and pits (2) within the sections, said par-
titions (3, 4) comprising transversal walls (4) to sep-
arate said sections and hollow partitions (3) to sep-
arate the pits (2), at least one of said inner partitions
(3, 4) being formed by a plurality of bricks (15, 16,
17) made of a refractory material including at least
a first (15a), a second (15b) and a third (15c) brick,
each comprising at least two opposite lateral faces
(151), positioned in parallel to the longitudinal direc-
tion L of the partition, two opposite end faces (152,
152’) and two opposite assembly faces (153, 156)
and each comprising at least one flat surface (154,
157), said first (15a) and said second (15b) bricks
being situated above or below said third brick (15c)
and positioned so that their end faces facing one
another are separated by a space (13, 14) of width
J, characterised in that said first brick (15a) has at
least a first recess (158d) on its assembly face op-
posite the third brick (15c), said recess (158d) having
a dimension E in said longitudinal direction L of said
partition, in that said third brick (15c) has at least a
first projection (155d) on its assembly face facing
said first brick (15a), said first projection (155d) hav-
ing a dimension B in said longitudinal direction L of
said partition and being inserted into said recess, in
that, so as to allow relative movements between said
first and said third bricks in said longitudinal direction
of said partition during the operation of the furnace,
said dimension E of said recess (158d) is greater
than said dimension B of said first projection (155d),
and in that, in order to form a stop for said projection
on the side of said space, said recess (158d) is po-
sitioned at a determined distance Se from the end
face (152) adjacent to said space (13, 14).

2. Furnace according to claim 1, characterised in that
the centre of said first projection (155d) is offset by
a determined distance C with respect to the centre
of said recess (158d).

3. Furnace according to claim 2, characterised in that
said offset is such that the space between the surface
of said projection (155d) and the surface of said re-
cess (158d) is smaller on the side of said space (13,
14) than on the opposite side.

4. Furnace according to any one of claims 1 to 3, char-
acterised in that said determined distance Se is
between 10 and 30 % of the length L1 of said first
brick (15a).

5. Furnace according to any one of claims 1 to 4, char-
acterised in that said first projection (155d) is po-
sitioned at a determined distance Sb from the end
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face (152) adjacent to said space (13, 14).

6. Furnace according to any one of claims 1 to 5, char-
acterised in that said first projection (155d) is a first
straight tongue, positioned perpendicularly to said
longitudinal direction L of said partition and said first
recess (158d) is a first straight groove, positioned
perpendicularly to said longitudinal direction L of said
partition.

7. Furnace according to claim 6, characterised in that
said straight groove (158d) has a bottom that is sub-
stantially flat and has a width P greater than or equal
to the difference D between said dimension E and
said dimension B.

8. Furnace according to any one of claims 1 to 7, char-
acterised in that the difference D between said di-
mension E and said dimension B is greater than 10
mm.

9. Furnace according to any one of claims 1 to 8, char-
acterised in that said second brick (15b) also has
at least one recess (158’d) on its assembly face fac-
ing said third brick (15c), said recess (158’d) having
a dimension E’ in said longitudinal direction L of said
partition, in that said third brick (15c) has at least a
second projection (155’d) on its assembly face facing
said second brick (15b), said second projection hav-
ing a dimension B’ in said longitudinal direction L of
said partition and being inserted in said recess, in
that said dimension E’ of said recess (158’d) is great-
er than said dimension B’ of said second projection
(155’d), and in that said recess (158’d) is positioned
at a determined distance Se’ from the end face (152’)
adjacent to said space (13, 14).

10. Furnace according to claim 9, characterised in that
the centre of said second projection (155’d) is offset
by a determined distance C’ with respect to the cen-
tre of the corresponding recess (158’d).

11. Furnace according to any one of claims 9 or 10, char-
acterised in that said offset is such that the space
between the surface of said second projection
(155’d) and the surface of said corresponding recess
(158’d) is smaller on the side of said space (13, 14)
than on the opposite side.

12. Furnace according to any one of claims 9 to 11, char-
acterised in that said determined distance Se’ is
between 10 and 30 % of the length L1 of said second
brick (15b).

13. Furnace according to any one of claims 9 to 12, char-
acterised in that said second projection (155’d) is
positioned at a determined distance Sb’ from the end
face (152’) adjacent to said space (13, 14).

14. Furnace according to any one of claims 9 to 13, char-
acterised in that said second projection (155’d) is
a second straight tongue, positioned perpendicularly
to said longitudinal direction L of said partition and
said corresponding recess (158’d) is a straight
groove, positioned perpendicularly to said longitudi-
nal direction L of said partition.

15. Furnace according to claim 14, characterised in
that said groove (158’d) has a bottom that is sub-
stantially flat and has a width P’ greater than or equal
to the difference D’ between said dimension E’ and
said dimension B’.

16. Furnace according to any one of claims 9 to 15, char-
acterised in that said difference D’ between said
dimension E’ and said dimension B’ is greater than
10 mm.

17. Furnace according to any one of claims 1 to 16, char-
acterised in that said first (15a) and second (15b)
bricks further have at least one straight groove
(158a, 158b) positioned in parallel to said lateral fac-
es (151) and in that said third brick (15c) has at least
one straight tongue (155a, 155b) also positioned in
parallel to said lateral faces (151) and corresponding
to said groove.

18. Furnace according to any one of claims 1 to 17, char-
acterised in that said partition is one of the trans-
versal walls (4) of said furnace.

19. Furnace according to claim 18, characterised in
that said transversal wall (4) has indentations (5’) in
which are embedded hollow partitions (3), and in
that said first (15a), second (15b) and third (15c)
bricks are positioned completely or partially in the
indentations (5’).

20. Brick (15, 15’, 15") made of refractory material, de-
signed to be used in the inner partitions (3, 4) of a
ring furnace, comprising at least two opposite lateral
faces (151), a first end face (152), a second end face
(152’) opposite said first end face (152), a first as-
sembly face (153) comprising at least one flat sur-
face (154) and at least a first projection (155d) and
a second assembly face (156) opposite said first as-
sembly face and comprising at least one flat surface
(157) and at least a first recess (158d), said projec-
tion (155d) having a dimension B in a direction par-
allel to said lateral faces (151), said recess (158d)
having a dimension E in a direction parallel to said
lateral faces (151), characterised in that said di-
mension E is greater than said dimension B, in that
said recess (158d) is positioned at a determined dis-
tance Se from said first end face (152), in that said
first projection (155d) is a first straight tongue, that
is positioned perpendicularly to said lateral faces

19 20 



EP 1 907 780 B9

12

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

(151) and whose width is equal to said dimension B,
and in that said first recess (158d) is a first straight
groove, that is positioned perpendicularly to said lat-
eral faces (151) and whose width is equal to said
dimension E and in that said groove (158d) has a
bottom that is substantially flat and has a determined
width P.

21. Brick according to claim 20, characterised in that
the centre of said first recess (158d) is offset by a
distance Cp with respect to the centre of said first
projection (155d).

22. Brick according to any one of claims 20 or 21, char-
acterised in that said offset distance Cp is between
5 and 12 mm.

23. Brick according to any one of claims 20 to 22, char-
acterised in that the difference D between said di-
mension E and said dimension B is greater than 10
mm.

24. Brick according to any one of claims 20 to 23, char-
acterised in that said determined distance Se is
between 10 and 30 % of the length L1 of said brick.

25. Brick according to any one of claims 20 to 24, char-
acterised in that said first projection (155d) is also
positioned at a determined distance Sb from said
first end face (152).

26. Brick according to any one of claims 20 to 25, char-
acterised in that it has a second straight groove
(158c), positioned perpendicularly to said lateral fac-
es (151), and in that the width E’ of said second
groove is smaller than said dimension E.

27. Brick according to any one of claims 20 to 25, char-
acterised in that it has a second straight groove
(158’d), positioned perpendicularly to said lateral
faces (151), and in that the width E’ of said second
groove is substantially equal to said dimension E.

28. Brick according to any one of claims 26 or 27, char-
acterised in that said second straight groove is po-
sitioned at a determined distance Se’ from said sec-
ond end face (152’).

29. Brick according to claim 28, characterised in that
said determined distance Se’ is between 10 and 30
% of the length L1 of said brick.

30. Brick according to any one of claims 20 to 29, char-
acterised in that it has a second straight tongue
positioned at a determined distance Sb’ from said
second end face (152’).

31. Brick according to any one of claims 26 to 30, char-

acterised in that said second straight groove is po-
sitioned on the same assembly face (153) as said
first straight groove.

32. Brick according to any one of claims 20 to 31, char-
acterised in that it has at least one straight tongue
(155a, 155b) positioned in parallel to said lateral fac-
es (151) on one assembly face and at least one
straight groove (158a, 158b), corresponding to said
straight tongue, also positioned in parallel to said
lateral faces (151) on the opposite assembly face.

33. Manufacturing process for carbonaceous blocks
(31) wherein:

- raw carbonaceous blocks are introduced into
a furnace according to any one of claims 1 to 19;
- a determined firing cycle is carried out;
- the fired carbonaceous blocks are removed
from said furnace.

34. Manufacturing process according to claim 33,
wherein the carbonaceous blocks are electrolytic cell
anodes designed for the production of aluminium.

35. Use of a furnace according to any one of claims 1 to
19 for the firing of carbonaceous blocks.

Patentansprüche

1. Ringkammerofen mit einer Vielzahl von Innenwän-
den (3, 4), welche eine Reihe von einzelnen Brenn-
kammern (1, 10, 11, 12) und Zellen (2) innerhalb
dieser Kammern bilden, wobei die Wände (3, 4) aus
Quermauern (4) zum Trennen der Kammern und
Hohlwänden (3) zum Trennen der Zellen (2) beste-
hen, wobei mindestens eine der Innenwände (3, 4)
von einer Vielzahl von Ziegeln (15, 16, 17) aus feu-
erfestem Material gebildet ist, umfassend minde-
stens einen ersten (15a), einen zweiten (15b) und
einen dritten Ziegel (15c), die jeweils mindestens
zwei gegenüberliegende, parallel zur Längsrichtung
L der Wand angeordnete Seitenflächen (151), zwei
gegenüberliegende Stirnflächen (152, 152’) und
zwei gegenüberliegende Stoßflächen (153, 156) mit
jeweils mindestens einer ebenen Oberfläche (154,
157) aufweisen, wobei der erste (15a) und der zweite
Ziegel (15b) oberhalb oder unterhalb des dritten Zie-
gels (15c) liegen und so platziert sind, dass ihre ein-
ander gegenüberliegenden Stirnflächen durch einen
Spalt (13, 14) der Breite J getrennt sind, dadurch
gekennzeichnet, dass der erste Ziegel (15a) min-
destens eine erste Aushöhlung (158d) auf seiner
dem dritten Ziegel (15c) gegenüberliegenden
Stoßfläche aufweist, wobei die Aushöhlung (158d)
ein Maß E in Längsrichtung L der Wand hat, dass
der dritte Ziegel (15c) mindestens eine erste Aus-
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beulung (155d) auf seiner dem ersten Ziegel (15a)
gegenüberliegenden Stoßfläche aufweist, wobei die
erste Ausbeulung (155d) ein Maß B in Längsrichtung
L der Wand hat und in die Aushöhlung eingreift, dass
zur Ermöglichung relativer Verschiebungen zwi-
schen dem ersten und dem dritten Ziegel in Längs-
richtung der Wand während der Ofenbenutzung das
Maß E der Aushöhlung (158d) größer ist als das Maß
B der ersten Ausbeulung (155d), und dass zur Bil-
dung eines spaltseitigen Anschlags für die Ausbeu-
lung die Aushöhlung (158d) um einen bestimmten
Abstand Se von der an den Spalt (13, 14) angren-
zenden Stirnfläche (152) beabstandet ist.

2. Ofen nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet,
dass die Mitte der ersten Ausbeulung (155d) um ei-
nen bestimmten Abstand C gegenüber der Mitte der
Aushöhlung (158d) versetzt ist.

3. Ofen nach Anspruch 2, dadurch gekennzeichnet,
dass der Versatz so gewählt ist, dass der Zwischen-
raum zwischen der Oberfläche der Ausbeulung
(155d) und der Oberfläche der Aushöhlung (158d)
kleiner auf der Seite des Spalts (13, 14) ist als auf
der gegenüberliegenden Seite.

4. Ofen nach irgendeinem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass der bestimmte Ab-
stand Se zwischen 10 und 30 % der Länge L1 des
ersten Ziegels (15a) beträgt.

5. Ofen nach irgendeinem der Ansprüche 1 bis 4, da-
durch gekennzeichnet, dass die erste Ausbeulung
(155d) um einen bestimmten Abstand Sb von der an
den Spalt (13, 14) angrenzenden Stirnfläche (152)
beabstandet ist.

6. Ofen nach irgendeinem der Ansprüche 1 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass die erste Ausbeulung
(155d) ein erster gerader Wulst ist, der quer zur
Längsrichtung L der Wand angeordnet ist, und die
erste Aushöhlung (158d) eine erste gerade Nut ist,
die quer zur Längsrichtung L der Wand angeordnet
ist.

7. Ofen nach Anspruch 6, dadurch gekennzeichnet,
dass die gerade Nut (158d) einen im Wesentlichen
flachen Nutgrund der Breite P besitzt, welche größer
oder gleich der Differenz D zwischen dem Maß E
und dem Maß B ist.

8. Ofen nach irgendeinem der Ansprüche 1 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass die Differenz D zwi-
schen dem Maß E und dem Maß B größer als 10
mm ist.

9. Ofen nach irgendeinem der Ansprüche 1 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass der zweite Ziegel

(15b) ebenfalls mindestens eine Aushöhlung (158’d)
auf seiner dem dritten Ziegel (15c) gegenüberliegen-
den Stoßfläche aufweist, wobei die Aushöhlung
(158’d) ein Maß E’ in Längsrichtung L der Wand hat,
dass der dritte Ziegel (15c) mindestens eine zweite
Ausbeulung (155’d) auf seiner dem zweiten Ziegel
(15b) gegenüberliegenden Stoßfläche aufweist, wo-
bei die zweite Ausbeulung ein Maß B’ in Längsrich-
tung L der Wand hat und in die Aushöhlung eingreift,
dass das Maß E’ der Aushöhlung (158’d) größer ist
als das Maß B’ der zweiten Ausbeulung (155’d) und
dass die Aushöhlung (158’d) um einen bestimmten
Abstand Se’ von der an den Spalt (13, 14) angren-
zenden Stirnfläche (152’) beabstandet ist.

10. Ofen nach Anspruch 9, dadurch gekennzeichnet,
dass die Mitte der zweiten Ausbeulung (155’d) um
einen bestimmten Abstand C’ gegenüber der Mitte
der korrespondieren Aushöhlung (158’d) versetzt ist.

11. Ofen nach irgendeinem der Ansprüche 9 oder 10,
dadurch gekennzeichnet, dass der Versatz so ge-
wählt ist, dass der Zwischenraum zwischen der
Oberfläche der zweiten Ausbeulung (155’d) und der
Oberfläche der korrespondierenden Aushöhlung
(158’d) kleiner auf der Seite des Spalts (13, 14) ist
als auf der gegenüberliegenden Seite.

12. Ofen nach irgendeinem der Ansprüche 9 bis 11, da-
durch gekennzeichnet, dass der bestimmte Ab-
stand Se’ zwischen 10 und 30 % der Länge L1 des
zweiten Ziegels (15b) beträgt.

13. Ofen nach irgendeinem der Ansprüche 9 bis 12, da-
durch gekennzeichnet, dass die zweite Ausbeu-
lung (155’d) um einen bestimmten Abstand Sb’ von
der an den Spalt (13, 14) angrenzenden Stirnfläche
(152’) beabstandet ist.

14. Ofen nach irgendeinem der Ansprüche 9 bis 13, da-
durch gekennzeichnet, dass die zweite Ausbeu-
lung (155’d) ein zweiter gerader Wulst ist, der quer
zur Längsrichtung L der Wand angeordnet ist, und
die korrespondierende Aushöhlung (158’d) eine er-
ste gerade Nut ist, die quer zur Längsrichtung L der
Wand angeordnet ist.

15. Ofen nach Anspruch 14, dadurch gekennzeichnet,
dass die Nut (158’d) einen im Wesentlichen flachen
Nutgrund der Breite P’ besitzt, welche größer oder
gleich der Differenz D’ zwischen dem Maß E’ und
dem Maß B’ ist.

16. Ofen nach irgendeinem der Ansprüche 9 bis 15, da-
durch gekennzeichnet, dass die Differenz D’ zwi-
schen dem Maß E’ und dem Maß B’ größer als 10
mm ist.
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17. Ofen nach irgendeinem der Ansprüche 1 bis 16, da-
durch gekennzeichnet, dass der erste (15a) und
zweite Ziegel (15b) zusätzlich mindestens eine ge-
rade Nut (158a, 158b) aufweisen, die parallel zu den
Seitenflächen (151) angeordnet ist, und dass der
dritte Ziegel (15c) mindestens einen geraden Wulst
(155a, 155b) aufweist, der ebenfalls parallel zu den
Seitenflächen (151) angeordnet ist und zu der Nut
korrespondiert.

18. Ofen nach irgendeinem der Ansprüche 1 bis 17, da-
durch gekennzeichnet, dass die genannte Wand
eine der Quermauern (4) des Ofens ist.

19. Ofen nach Anspruch 18, dadurch gekennzeichnet,
dass die Quermauer (4) Aussparungen (5’) auf-
weist, in die Hohlwände (3) eingelassen sind, und
dass der erste (15a), zweite (15b) und dritte Ziegel
(15c) ganz oder teilweise in den Aussparungen (5’)
liegen.

20. Ziegel (15, 15’, 15") aus feuerfestem Material, ge-
eignet zur Verwendung in Innenwänden (3, 4) eines
Ringkammerofens, mit mindestens zwei gegenüber-
liegenden Seitenflächen (151), einer ersten Stirnflä-
che (152), einer der ersten Stirnfläche (152) gegen-
überliegenden zweiten Stirnfläche (152’), einer er-
sten Stoßfläche (153), die mindestens eine ebene
Oberfläche (154) und mindestens eine erste Aus-
beulung (155d) aufweist, und einer der ersten
Stoßfläche gegenüberliegenden zweiten Stoßfläche
(156), die mindestens eine ebene Oberfläche (157)
und mindestens eine erste Aushöhlung (158d) auf-
weist, wobei die Ausbeulung (155d) ein Maß B in
einer zu den Seitenflächen (151) parallelen Richtung
hat und die Aushöhlung (158d) ein Maß E in einer
zu den Seitenflächen (151) parallelen Richtung hat,
dadurch gekennzeichnet, dass das Maß E größer
ist als das Maß B, dass die Aushöhlung (158d) um
einen bestimmten Abstand Se von der ersten Stirn-
fläche (152) beabstandet ist, dass die erste Ausbeu-
lung (155d) ein erster gerader Wulst ist, der quer zu
den Seitenflächen (151) angeordnet ist und dessen
Breite gleich dem Maß B ist, und die erste Aushöh-
lung (158d) eine erste gerade Nut ist, die quer zu
den Seitenflächen (151) angeordnet ist und deren
Breite gleich dem Maß E ist, und dass die Nut (158d)
einen im Wesentlichen flachen Nutgrund mit einer
bestimmten Breite P besitzt.

21. Ziegel nach Anspruch 20, dadurch gekennzeich-
net, dass die Mitte der ersten Aushöhlung (158d)
um einen bestimmten Abstand Cp gegenüber der
Mitte der ersten Ausbeulung (155d) versetzt ist.

22. Ziegel nach irgendeinem der Ansprüche 20 oder 21,
dadurch gekennzeichnet, dass der Versatzab-
stand Cp zwischen 5 und 12 mm beträgt.

23. Ziegel nach irgendeinem der Ansprüche 20 bis 22,
dadurch gekennzeichnet, dass die Differenz D
zwischen dem Maß E und dem Maß B größer als 10
mm ist.

24. Ziegel nach irgendeinem der Ansprüche 20 bis 23,
dadurch gekennzeichnet, dass der bestimmte Ab-
stand Se zwischen 10 und 30 % der Länge L1 des
Ziegels beträgt.

25. Ziegel nach irgendeinem der Ansprüche 20 bis 24,
dadurch gekennzeichnet, dass die erste Ausbeu-
lung (155d) ebenfalls um einen bestimmten Abstand
Sb von der ersten Stirnfläche (152) beabstandet ist.

26. Ziegel nach irgendeinem der Ansprüche 20 bis 25,
dadurch gekennzeichnet, dass er eine zweite ge-
rade Nut (158c) aufweist, die quer zu den Seitenflä-
chen (151) angeordnet ist, und dass die Breite E’
dieser zweiten Nut kleiner ist als das Maß E.

27. Ziegel nach irgendeinem der Ansprüche 20 bis 25,
dadurch gekennzeichnet, dass er eine zweite ge-
rade Nut (158’d) aufweist, die quer zu den Seiten-
flächen (151) angeordnet ist, und dass die Breite E’
dieser zweiten Nut im Wesentlichen gleich dem Maß
E ist.

28. Ziegel nach irgendeinem der Ansprüche 26 oder 27,
dadurch gekennzeichnet, dass die zweite gerade
Nut um einen bestimmten Abstand Se’ von der zwei-
ten Stirnfläche (152’) beabstandet ist.

29. Ziegel nach Anspruch 28, dadurch gekennzeich-
net, dass der bestimmte Abstand Se’ zwischen 10
und 30 % der Länge L1 des Ziegels beträgt.

30. Ziegel nach irgendeinem der Ansprüche 20 oder 29,
dadurch gekennzeichnet, dass er einen zweiten
geraden Wulst aufweist, der um einen bestimmten
Abstand Sb’ von der zweiten Stirnfläche (152’) be-
abstandet ist.

31. Ziegel nach irgendeinem der Ansprüche 26 bis 30,
dadurch gekennzeichnet, dass die zweite gerade
Nut auf derselben Stoßfläche (153) wie die erste ge-
rade Nut liegt.

32. Ziegel nach irgendeinem der Ansprüche 20 bis 31,
dadurch gekennzeichnet, dass er mindestens ei-
nen geraden Wulst (155a, 155b) aufweist, der par-
allel zu den Seitenflächen (151) auf einer Stoßfläche
angeordnet ist, und mindestens eine gerade Nut
(158a, 158b) korrespondierend zu dem geraden
Wulst aufweist, die ebenfalls parallel zu den Seiten-
flächen (151) auf der gegenüberliegenden Stoßflä-
che angeordnet ist.

25 26 



EP 1 907 780 B9

15

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

33. Verfahren zur Herstellung von Kohlenstoffblöcken
(31), bei dem:

- grüne Kohlenstoffblöcke in einen Ofen nach
irgendeinem der Ansprüche 1 bis 19 eingeführt
werden;
- ein Brennzyklus durchgeführt wird;
- die gebrannten Kohlenstoffblöcke aus dem
Ofen herausgenommen werden.

34. Herstellungsverfahren nach Anspruch 33, bei dem
die Kohlenstoffblöcke Anoden für eine Elektrolyse-
zelle zur Herstellung von Aluminium sind.

35. Verwendung eines Ofens nach irgendeinem der An-
sprüche 1 bis 19 zum Brennen von Kohlenstoffblök-
ken.
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